
 

 

LA GRIPPE SAISONNIÈRE 2022-2023 

Tél : 40 46 61 80 Plus d’informations sur : https://www.service-public.pf/dsp/grippe-saisonniere/ 
bppi@sante.gov.pf 

Annexe 3 : Modalités de distribution des vaccins 

Campagne de vaccination contre la grippe saisonnière 2022-2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personne de 60 ans et plus Patient en Longue Maladie 

(de 6 mois à 60 ans) 

Femme enceinte 

(1er ,2ème,3ème trimestre) 

 

Autres catégories à risque : 

IMC ≥ 40, entourage de 

nourrissons. 

Personne sans facteur de 

risque 

Professionnel de santé 

ou autres professionnels à 

vaccination recommandée  

Justificatif 

Pharmacie de ville  

(Approvisionnement par le Grossiste répartiteur pharmaceutique) 

Ordonnance 

 « Remise gracieuse » 

Médecin libéral ou 

médecin de dispensaire 

Carnet de 

grossesse 

Carte 

professionnelle 
Carnet LM Carte d’identité ou 

CPS 

Médecin ou infirmier libéral 

Médecin ou infirmier du dispensaire 

Pharmacien ayant une convention avec la DS 

Vaccin 

GRATUIT 

Médecin ou infirmier libéral 

Médecin ou infirmier du dispensaire 

Pharmacien ayant une convention avec la DS 

Vaccin 

PAYANT 

Vaccin 

GRATUIT 

Pharmacie de ville 

 (Approvisionnement par le Grossiste répartiteur pharmaceutique) 

Dispensaire 
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